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Publications du vendredi 28 novembre 2025 

LA BOÎTE AUX LETTRES DU 
PÈRE NOËL EST ARRIVÉE !! 
Vous l'avez peut-être déjà 
repérée... la boîte aux lettres 
du père Noël est arrivée 
devant la mairie ! L'occasion 
pour vos enfants d'y glisser 
leur liste afin qu'elle 
parvienne au Père Noël ! Vous 

pouvez les poster jusqu’au 18 décembre au soir. 
Afin que le secrétariat du Père Noël réponde, il vous 
suffira d'indiquer le nom, prénom et adresse de vos 
enfants, au dos de l’enveloppe. Merci au service 
technique pour l’installation ! 

 

 
Dans le cadre du téléthon 2025, 
le comité téléthon de Maisdon 
vous propose le programme 
suivant : 

- dimanche 30 novembre : à 
14h30, dictée 
intergénérationnelle. 

- samedi 06 décembre : vente de bottereaux. 
Commande à passer aux membres du comité ou via 
les enfants des écoles Jules Verne ou Sainte Anne. 

- dimanche 07 décembre, 3 circuits de randonnées 
pédestres-vous sont proposés sur les 
chemins maisdonnais, départ de 8h15 à 9h00. 
Toutes les activités (ci-dessus) se déroulent au 
Restaurant Scolaire.  

Autres activités à retrouver sur la commune : 
- vendredi 21 novembre : tournois de foot en salle 
organisés pour le FCSSM 

- Lundi 22 décembre : soirée Gym Tonic organisée 
par Gym Form. 

Retrouvez toutes les infos sur notre site internet ou 
en pièce-jointe de ces publications.  

ÉCOLE SAINTE ANNE : PORTES OUVERTES 
L’école Sainte Anne vous ouvre ses portes le samedi 
29 novembre de 10h à 12h. Une présentation de 
l’établissement et des projets sera faite par l’équipe 
enseignante ainsi que l’OGEC et l’APPEL. Ce sera 
également l’occasion de visiter l’école et de vous 
présenter les classes. Renseignements auprès de 
Mme Lechat : 02 40 06 62 73 ou par mail : 
ec.maisdon.ste-anne@ec44.fr  
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DOUDOU TROUVÉ – RUE DE 
LA MAIRIE  
Nous avons trouvé ce 
doudou, rue de la Mairie. Il 
semble triste sans son petit 

(ou grand ) propriétaire 
. Si vous reconnaissez ce doudou ou si vous pensez 
qu’il appartient à quelqu’un que vous connaissez, il 
vous attend en mairie ! 
N’hésitez pas à partager pour aider à retrouver sa 
famille !  
 
ASSOCIATION RECHERCHES ET DÉCOUVERTES 
L’association inaugure le calvaire de la Croix des 
Filles à 10h30 le samedi 29 novembre. Rendez-vous 
à 10h30 sur place.  

SAINT-LUMINE-DE-CLISSON : LES LUMINEUSES DE 
NOËL 
La commune de Saint-Lumine-de-Clisson est 
heureuse de vous inviter à participer aux animations 
de fin d'année : « Les Lumineuses de Noël 2025 ». 
Ces animations auront lieux le samedi 13 décembre 
de 15h à 21h place de l’Église.  Créations artisanales, 
animations musicales, présence du Père Noël ! 
Gourmandises et convivialité seront au rendez-vous 
! 

BIBLIOTHÈQUE : PROCHAINE ANIMATION 
Petit rappel des horaires d’ouverture : mercredi et 
samedi de 10 à 12h, jeudi de 17h30 à 19h. 
L’animation enfant du 1er jeudi de chaque mois aura 
lieu jeudi 4 décembre.  

ANIMATIONS SPORTIVE DÉPARTEMENTALE  

Le département de Loire-Atlantique propose aux 
jeunes de s’initier à différentes activités physiques 
et sportives tout au long de l’année. Avec 44 
éducatrices et éducateurs sportifs, l’animation 
sportive départementale intervient sur les 
communes de moins de 12000 habitants et 
propose du 22 au 24 décembre des stages pour les 
enfants du CE1 à la 5ème. Programme sur : loire-
atlantique.fr/animationssportive .  

 
 
 

NOUVEL AN DU MUSCADET : 
35e ÉDITION 
Le dimanche 7 décembre de 
11h à 18h, les Vignerons de la 
Vallée de Clisson vous convient 
à la 35ème édition du Nouvel An 
du Muscadet. Dans une 
ambiance festive, les Vignerons 

de la Vallée de Clisson seront heureux de retrouver 
le public pour partager un moment gourmand et 
convivial. Le principe premier de la manifestation 
reste le même : la découverte et la dégustation 
gratuite du millésime 2025 avec l’achat au préalable 
du traditionnel verre gravé de collection. Une 
rencontre conviviale avec les vignerons qui auront à 
cœur de faire partager leur savoir-faire avec le 
public.  Rendez-vous sous les halles de Clisson.  
L’entrée à la manifestation est gratuite. Verre pour 
la dégustation : 5 € Dégustation gratuite sur les 
stands du millésime 2025 (stands communaux). 
Dégustation payante sur les autres stands 
Restauration sur place avec food-truck et animation 
musicale tout au long de la journée !  
 

 

PARTEZ EN BALADE…THERMIQUE !  
Clisson Sèvre et Maine Agglo vous propose cet hiver 
une balade un peu originale puisqu’il s’agit, à la nuit 
tombée, de traquer les déperditions énergétiques. 
Ces balades pédagogiques sont animées par un 
conseiller France Rénov’. Muni d’une caméra 
thermique, l’animateur mettra ainsi en évidence les 
défauts d’isolation et autres ponts thermiques des 
maisons du quartier.  
Ces balades permettent également d’évoquer les 
choix techniques les plus judicieux pour améliorer la 
performance énergétique. Elles sont 
particulièrement pertinentes pour les habitants qui 
envisagent des travaux de rénovation énergétique 
chez eux.  
 
Les rendez-vous : 
• Jeudi 4 décembre à 18h30, au départ de la mairie 
de Monnières 
• Lundi 8 décembre à 18h30, au départ de la 
mairie de Gétigné 

 

Ces animations sont gratuites et ouvertes à tous. Sur 
inscription préalable. Pour plus d’informations : 
animationrenovation.clissonsevremaine.fr 
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CORRESPONDANT PRESSE…ET 
POURQUOI PAS VOUS ? 
L’Hebdo de Sèvre et Maine 
recherche un(e) 

correspondant(e) sur Maisdon-sur-Sèvre. Vous 
aimez votre commune ? Vous vous intéressez à son 
actualité ? Vous aimeriez prendre la plume pour la 
décrire ? C'est là le rôle d'un correspondant local de 
presse. Activité indépendante et à temps partiel, la 
correspondance locale de presse permet de mettre 
son temps libre à profit pour aider la rédaction de 
L’Hebdo de Sèvre et Maine à rendre compte de 
l'actualité de votre commune. Il ne s'agit certes pas 
d'un emploi, mais l'activité est rémunérée : il s'agit 
là d'un revenu d'appoint. Écrire quelques lignes sur 
un événement, l'immortaliser par une photo et 
transmettre le tout à la rédaction : l'activité de 
correspondant permet de mettre à profit son sens 
du contact, son affection pour le territoire et sa 
volonté de le mettre en valeur. Elle est l'occasion 
idéale de s'impliquer dans la vie locale. L’Hebdo de 
Sèvre et Maine recherche justement un(e) 
correspondant(e) de presse sur la commune de 
Maisdon-du-Sèvre. Si cette perspective vous 
intéresse, n'hésitez pas à nous contacter : 
hsm@actu.fr  

PARENTALITÉ : UN RENDEZ-VOUS À NE PAS 
MANQUER  
Après une première édition organisée à Vieillevigne, 
« Môm’en famille » s’installe le samedi 29 
novembre de 9h à 12h à l’accueil périscolaire de 
Saint-Lumine-de-Clisson. Cet événement est 
organisé par Clisson Sèvre et Maine Agglo, la mairie 
de Saint-Lumine-de-Clisson et l’accueil de loisirs 
Calèche. Destinée aux enfants de 0 à 12 ans et à 
leurs parents, cette matinée conviviale invite à 
partager un moment privilégié autour de jeux et 
ateliers.  De 10h à 12h, les professionnels de la 
petite enfance animeront différentes activités libres 
(lecture, jeux de société, parcours de motricité…) ou 
encadrées (lectures d’histoires, jeux collectifs, 
théâtre, body painting…). Dès 9h, un petit-déjeuner 
sera offert pour démarrer dans la bonne humeur. 

 
 

DÉCLARATION ANNUELLE DES RUCHES 
Tout apiculteur (professionnel ou amateur) est tenu 
de déclarer chaque année, entre le 1er septembre 
et le 31 décembre, les colonies d’abeilles dont il est 
propriétaire ou détenteur, dès la première colonie 
détenue. Cette déclaration obligatoire concourt à 
une meilleure connaissance du cheptel apicole 
français et participe à sa gestion sanitaire. 
La localisation des colonies d’abeilles permet une 
meilleure efficacité des actions sanitaires en cas de 
survenue d’une crise, ce qui revêt une importance 
particulière au vu de la menace actuelle d’arrivée 
d’Aethina tumida (coléoptère parasite) sur le 
territoire français. 
Elle permet également de mobiliser des aides 
européennes dans le cadre du Plan apicole 
européen, soutien à la mise en œuvre d’actions en 
faveur de la filière apicole française. 
Lien vers le site du ministère de l'agriculture : 
https://agriculture.gouv.fr/la-declaration-de-
ruches-du-1er-septembre-au-31-decembre .  
 
 

GRIPPE AVIAIRE : APPEL À LA VIGILANCE  
Nous vous informons qu'un élevage situé en Vendée 
a été touché par le virus de l'Influenza Aviaire 
Hautement Pathogène. 
Par conséquent, des zones de protection (rayon de 
3km) et de surveillance (rayon de 10km) sont mises 
en place sur notre département. 
Les communes concernées par la zone de 10 km (ZS) 
sont : AIGREFEUILLE SUR MAINE, CHATEAU 
THEBAUD, CLISSON, GORGES, MAISDON SUR SEVRE, 
MONNIERES, MONTBERT, LA PLANCHE, SAINT 
HILAIRE DE CLISSON, SAINT LUMINE DE CLISSON, 
VIEILLEVIGNE 
Dans ce contexte, il est important de rappeler, 
l'obligation des particuliers à déclarer la détention 
d'oiseaux ou de volailles sur Mes démarches et de 
diffuser largement la fiche d'informations sur les 
mesures de biosécurité . Compte tenu des 
conséquences, notamment économiques, déjà 
subies par la filière lors du précédent épisode de 
grippe aviaire, il convient de rester extrêmement 
vigilants et d’assurer une communication accrue sur 
ce sujet auprès de vos administrés. 
Plus d’informations :  www.loire-atlantique.gouv.fr
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